
Achat groupé de fournitures scolaires  
pour la rentrée 2015 

 
Ecole Roucas Blanc 

 
Pour quoi faire ? 
Facile, pratique, économique, il vous suffit de remplir le bon de commande et de 
joindre le règlement par chèque. 
 
L’Association de Parents d’Elèves s’occupe de transmettre les commandes et de 
réceptionner la livraison. Vous récupérez votre commande à l’école le mardi 1er 
septembre entre 16h30 et 18h. 
 
Avec le fournisseur choisi (Bureau Vallée 169 rue Paradis 13006 Marseille), nous 
avons sélectionné des produits de qualité au prix le plus bas possible. 
 
Mode d’emploi 

1. Vous téléchargez le bon de commande sur le blog : 
www.parentsduroucas.canalblog.com 
 

2. Sur le bon de commande, vous cochez les articles que vous souhaitez 
commander et le nombre que vous voulez. 
NB : Pensez aussi aux fournitures de vos enfants scolarisés au collège ou au 
lycée ! 
 

3. Vous calculez le montant total que vous reportez dans la case TOTAL. 
 

4. Vous joignez un chèque du montant total à l’ordre de FCPE ROUCAS-
BLANC.  
ll n’y a pas de frais de livraison, celle-ci est offerte. 
 

5. Vous remettez le bon de commande et le chèque à l’enseignant(e) de votre 
enfant au plus tard le vendredi 3 juillet à 11h30. 
 

6. Vous récupérez votre commande à l’école le mardi 1er septembre entre 
16h30 et 18h. 

 
ATTENTION 

En raison d’incertitudes sur la composition des classes et les enseignants en charge 
de ces classes, la liste de fournitures scolaires pour la rentrée 2015 ne sera peut être 
pas disponible pour les parents avant le mois de septembre. 
Dans cette perspective, afin que vous puissiez avoir une idée de ce qui peut être 
demandé en élémentaire, 3 enseignantes de l’école ont réalisé une liste commune 
qui rassemble les articles qui leur semblent incontournables. 
Vous pouvez dès lors vous baser sur cette liste, mais la liste de l’enseignant de 
votre enfant pourra être différente. 
De plus, certains articles (trousse, cartable par exemple) ne pourront pas être 
commandés via le bon de commande téléchargé. 
 
Nous vous rappelons qu’il est préférable que le matériel scolaire de votre enfant soit 
sorti de son emballage s’il y a lieu, et marqué au nom de votre enfant, afin de faire 
gagner un temps précieux à l’enseignant(e) et aux élèves en début d’année. 
 

Une question, une inquiétude ? Contactez nous sur le blog Parents du Roucas. 
www.parentsduroucas.canalblog.com 


